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Inspection générale de l’environnement
et du développement durable

Montpellier, le 8 septembre 2025

Par courriel  reçu par la DREAL Occitanie,  service d’appui  à la mission régionale d’autorité
environnementale (MRAe), le 05 juin 2025,  la Communauté de Communes du Haut Allier a
sollicité  l’avis  de  la  MRAe  sur  le  projet  de  révision  générale  du  plan  local  d'urbanisme
intercommunal de la communauté de communes du Haut Allier Margeride (Lozère) au titre des
articles  R 104-21  et  suivants  du  Code  d’urbanisme  relatifs  à  la  procédure  d’évaluation
environnementale d’un document d’urbanisme.

La  MRAe  n’a  pas  émis  d’observation  dans  le  délai  qui  lui  était  imparti,  soit  avant  le  05
septembre 2025 (article R 104-25 du Code d’urbanisme).

Cette information est à porter à la connaissance du public lors de l’enquête publique. Elle
figure sur le site internet de la MRAe.

N°saisine : 2025-014888

N°MRAe : 2025AO100

Information sur l’absence d’observation dans le délai
sur la révision générale du plan local d'urbanisme 
intercommunal de la communauté de communes 

du Haut Allier Margeride (Lozère)



























































 

INAO - Délégation Territoriale Auvergne Limousin - Site d'Aurillac 
Village d'Entreprises - 14 Avenue du Garric - 15000 AURILLAC 
Tél : 04 71 63 85 42 

Mme Emmanuelle VERGNOL 
Déléguée Territoriale 
 
 
 
Dossier suivi par : Didier PRAT 
Mail : d.prat@inao.gouv.fr  
 
N/Réf. : 25 – EV/DP/NF – 405 
 

 

 
 
 
 

Monsieur Le Président 
Communauté de Communes  
du Haut Allier Margeride 
Quai du Longouyrou 
48300 LANGOGNE 
 
 
Aurillac, le 9 juillet 2025 

 
 
 
 
 
Objet : Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
 
 
 
Monsieur Le Président, 
 
Vous avez consulté l'INAO par courrier du 5 juin 2025 dans le cadre de la procédure de révision générale du PLUi 
de votre territoire. 
 
Les communes du territoire de Haut Allier Margeride sont incluses dans :  

 

 l'aire géographique de production du lait, de transformation et d’affinage de l’AOP "Bleu d’Auvergne", 
 

 l’aire géographique de production des IGP "Agneau de Lozère", "Génisse Fleur d’Aubrac", "Porc 
d’Auvergne", "Volailles d’Auvergne" et "Volailles du Languedoc". 
 

Par ailleurs, la commune de Langogne est incluse dans l'aire géographique de production de l’AOP "Fin Gras du 
Mézenc". 
 

Après étude du dossier, je vous informe que l'INAO n'a pas de remarque à formuler sur ce projet dans la mesure 
où celui-ci n'a pas d'incidence directe sur les AOP et IGP concernées. 
 
Je vous prie d'agréer, Monsieur Le Président, l'expression de mes salutations distinguées. 
 
 

Pour la Directrice et par délégation, 
La Déléguée Territoriale, 
 

 
 
Emmanuelle VERGNOL 

 
 
Copie : DDT 48 
 

mailto:d.prat@inao.gouv.fr












 

 

  
 

 

 

 

 
 
 
Toulouse, le 9 septembre 2025 

 
 
  

 
 

 

HÔTEL DE RÉGION 

22, bd du Maréchal Juin - 31406 Toulouse cedex 9 France 
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201, av. de la Pompignane - 34064 Montpellier cedex 2 France
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Carole DELGA 

Ancienne ministre 
Présidente 

   

 MONSIEUR FRANCIS CHABALIER 
PRESIDENT 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 
HAUT ALLIER 
MAISON DE COMMUNAUTE DE 
COMMUNES 
1 QUAI DU LANGOUYROU 
48300 LANGOGNE 

 
 

 
NOS RÉF. : DAPHNEE/NMA/NMA-SPAT 
A25-09573/D25-03181 
AFFAIRE SUIVIE PAR : Sandrine ISSA-SAYEGH 
CONTACT : sandrine.issa-sayegh@laregion.fr 

 

 

OBJET : Avis de la Région Occitanie Pyrénées-Méditerranée sur le projet de PLUi du 
Haut-Allier Margeride  

 
Monsieur le Président, 
 
La Région suit avec intérêt les démarches de projet de territoire que représentent 
les Plans Locaux d’Urbanisme intercommunaux non couverts par un Schéma de 
Cohérence Territoriale. 
 
Par courrier reçu le 10 juin 2025, vous m’avez soumis pour avis votre PLUi Haut-
Allier Margeride arrêté le 14 mai 2025.  
 
Vous voudrez bien trouver ci-dessous les observations de la Région Occitanie 
relatives à votre projet de PLUi. Ces observations se basent sur les orientations 
portées au travers des Schémas Régionaux, au premier rang desquels le Schéma 
Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires 
(SRADDET) – "Occitanie 2040". 
 

Le SRADDET modifié, approuvé par le Préfet le 11 juillet 2025, porte une vision 
régionale fédératrice au service de l’égalité des territoires fondée sur deux axes : 
rééquilibrage régional et nouveau modèle de développement. Il est en outre doté 
de mesures d’accompagnement témoignant de la mobilisation de la Région aux 
côtés des territoires pour relever les défis qui se présentent à nous. 
 
 
 



 

Le PLUi Haut-Allier Margeride expose votre projet de territoire, lequel est 
globalement en cohérence avec les orientations de la Région dans le cadre du 
SRADDET. Il appelle néanmoins certaines remarques dont la prise en compte 
assurera une meilleure adéquation entre nos priorités respectives, notamment en 
matière de sobriété foncière.  
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération 
distinguée. 
 
 
 
 
 
 
 
 Carole DELGA 
 
 
 
 
 
 
 
 

P.J. :  Avis de la Région Occitanie  
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Avis de la Région Occitanie 
sur le projet de PLUi de la Communauté de Communes du Haut-

Allier Margeride  
arrêté le 14 mai 2025 
 

Le SRADDET Occitanie a été adopté par l’assemblée plénière de la Région Occitanie le 30 

Juin 2022, et approuvé par le Préfet le 14 septembre 2022. Par la suite, en application de la 

loi Climat et Résilience, la Région a engagé la modification de son Schéma le 9 février 2023, 

principalement pour y territorialiser des trajectoires de sobriété foncière dans l’optique 

d’atteindre zéro artificialisation nette à l’échelle régionale à horizon 2050. Le SRADDET 

modifié a ainsi été adopté le 12 juin 2025 en Assemblée Plénière régionale puis approuvé 

par le Préfet le 11 juillet 2025. Les remarques ci-après sont fondées sur le SRADDET en 

vigueur. 

 

La Région s’est également dotée d’un Pacte Vert pour l’Occitanie, qui oriente ses politiques 

publiques de manière transversale et a également guidé cet avis. Le Pacte vert régional vise 

à : 

- S’adapter au changement climatique, 

- Utiliser durablement les ressources naturelles dont l’eau et le foncier, 

- Préserver la biodiversité, prévenir et réduire les pollutions, 

- Contribuer à la transition vers une économie circulaire et une région à énergie positive, 

- Améliorer la santé et le bien-être des habitants, 

- Préserver et développer des emplois de qualité, 

- Agir pour le rééquilibrage territorial, l’attractivité et les mobilités durables.  

 

 

1/ Remarques générales 
 

La Région salue la démarche de révision du PLUi engagée par la Communauté de Communes 

dont l’objectif est de construire un projet de territoire cohérent et attractif sur un périmètre 

élargi de l’intercommunalité, répondant aux besoins des habitants et des usagers. Cette 

démarche est d’autant plus importante que le territoire est, aujourd’hui, dépourvu de SCoT, 

document qui a à charge d’intégrer ("SCoT intégrateur") les documents dits "supérieurs" et 

politique supra-territoriale.  

 

La définition des objectifs du PADD demande une analyse fine des indicateurs du territoires, 

notamment ceux en lien avec la démographie, le logement ou la consommation d'espace. 

Cette analyse a été menée dans le cadre de cette révision. Cependant, d'une manière 

générale, nous regrettons que la présentation des résultats et des objectifs chiffrés manque 

de clarté, ce qui en rend difficile la compréhension. En effet, la présentation est différente 

selon les documents du PLUi (Justification du projet de PLUi, Etude des capacités de mutation 

et de densification, PADD) présentant des chiffres à des pas de temps différents (2020, 

2025, 2031, 2035) ou selon une logique différente. Ainsi, par exemple, la démonstration du 

besoin en logements et sa répartition entre densification et extension est rendue assez 

complexe. 

 

Par ailleurs, certains sujets détaillés ci-dessous mériteraient d’être précisés afin d’améliorer 

la qualité du document et notamment s’assurer de son opérationnalité.  

 

 

2/ En matière de foncier 
 

Les éléments majeurs du volet foncier sont exprimés dans l’objectif 1.4 du Rapport 

d’objectifs du SRADDET ("A l’échelle régionale, réduire d’au moins 54,5% la consommation 

d’espaces sur 2021-2030 et réussir le Zéro Artificialisation Nette à l’horizon 2050, par une 

trajectoire adaptée aux spécificités des territoires et par des modèles d’aménagement 

économes en foncier) et dans la Règle 11 ("Sobriété foncière") du Fascicule des règles.  

Le SRADDET, dans son fascicule des règles, demande ainsi aux territoires de privilégier la 

densification des espaces urbanisés existants et de réduire le rythme de consommation des 
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sols, d’améliorer la qualité des espaces urbanisés notamment en limitant 

l’imperméabilisation des sols et en développant la nature en ville, de protéger les terres 

agricoles et enfin de privilégier une densification et une requalification du foncier 

économique et logistique existant. Les territoires devront ainsi adopter une trajectoire de 

réduction du rythme de consommation des sols, modulée selon les territoires au regard des 

objectifs de rééquilibrage régional portés par la Région et cohérente avec les objectifs de 

production de logements, d’équipements et d’infrastructures selon les prévisions de 

croissance démographique et économique du territoire.  

En application de la loi Climat et Résilience, le SRADDET modifié comporte une trajectoire 

de sobriété foncière visant, à l’échelle régionale, une division par deux de la consommation 

d’espace d’ici 2031 et d'atteindre le ZAN à horizon 2050. A ce titre, les SCoT devront se 

mettre en compatibilité avec le SRADDET avant février 2027 et les PLU(i) avant février 2028. 

Dans le SRADDET modifié, approuvé en juillet 2025, l’objectif territorialisé, pour le PLUi de 

la Communauté de Communes Haut-Allier Margeride, est fixé à -49,7% de réduction sur la 

période 2021-2030. Sur les périodes suivantes, à savoir 2031-2040 et 2041-2050, il est 

défini une réduction de l’artificialisation de -30% par décennie. 

 

La Région souligne tout d’abord la réflexion sur la stratégie du PLUi qui s'appuie sur 

l'armature territoriale définie par le territoire, notamment en matière de répartition de 

l'accueil de population. Pour faciliter la lecture du PADD, nous renouvelons notre 

recommandation, émise sur la première version du PADD, d'ajouter la carte de l'armature 

territoriale dans le PADD.  

 

En matière de sobriété foncière, le PLUi affiche plusieurs orientations qui montrent la 

volonté du territoire de réduire sa consommation d'espace, comme l'orientation 10.2 du 

PADD (Favoriser la production de logements au sein des tissus déjà urbanisés) ou 

l'orientation 10.3 (Diversifier les formes urbaines dans le respect de la trame historique et 

du paysage). 

L'orientation 4.3 a pour objectif de préserver le foncier agricole, en particulier les "espaces 

agricoles stratégiques" et "les terres à fortes valeur agronomique". Il conviendrait cependant 

d'illustrer par une carte la localisation de ces espaces à protéger et d'en donner une définition 

précise. 

 

Par ailleurs, le PADD fixe un objectif de production de logements neufs au sein de l'enveloppe 

urbaine d'au moins 20% des constructions neuves (Orientation 10.2). Cet objectif paraît 

assez faible surtout au regard des vastes dents creuses définies par le PLUi et évoquées 

dans le paragraphe ci-après. En outre, si le PLUi encourage des typologies d'habitats variés, 

il s'oriente en premier lieu vers le développement de maisons individuelles "type 4 faces", 

notamment à destination des primo-accédants. Devant la nécessité de réduire la 

consommation d'espace, il conviendrait de ne pas flécher l'offre en accession prioritairement 

sur de la maison individuelle. Le PLUi pourrait ainsi intégrer une réflexion plus précise sur 

des formes urbaines moins consommatrices d'espace : petits collectifs, maisons mitoyennes, 

maisons individuelles sur des parcelles plus réduites. Ainsi, les OAP sectorielles mériteraient 

d'être approfondies en ce sens. 

Il est par ailleurs dommage que le travail du PLUi sur les densités n'ait pas réellement permis 

de viser des objectifs plus ambitieux en la matière. En effet, les OAP "Densité" et 

"Aménagement" du PLUi indiquent des objectifs de densité de 800 ou 1000 m²/logement. 

Le PADD fixe ainsi une densité de 12 logements/ha minimum à Langogne et 10 logement/ha 

sur le reste du territoire. Ces objectifs pourraient également être plus ambitieux. A cela 

s’ajoute le fait qu’il conviendrait de préciser comment ceux-ci ont été déterminés et de 

clarifier si ces objectifs s'entendent à l'échelle de l'opération nouvelle ou à l'échelle de la 

commune. Afin d'établir une comparaison, il serait intéressant d'intégrer un tableau 

indiquant les densités actuelles et les objectifs visés, éventuellement assorti d'illustrations.  

Comme vous le savez, de faibles densités peuvent encourager la poursuite d'un étalement 

urbain sous une forme sur-consommatrice d'espace (lotissements pavillonnaires), 

particulièrement difficile à densifier a posteriori. 

 

Concernant l'objectif de réduction de la consommation des sols, nous constatons que 

le PLUi détermine la consommation passée du territoire (26,3 ha consommés sur 2011-

2020) sur la base des données du Portail National de l'Artificialisation. Le SRADDET, dans 
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son exercice de territorialisation de la réduction de la consommation d'espace, s'est appuyé 

sur les mêmes données.  

 

L'orientation 10.3 du PADD indique "Positionner le territoire dans une trajectoire tendant 

vers le Zéro Artificialisation Nette avec un objectif de réduction de la consommation pouvant 

aller jusqu’à -40% par rapport à la consommation d’espace observée sur la période de 

référence (estimée à 26 ha d’après le Portail de l’Artificialisation des Sols)". Compte tenu 

des temporalités différentes entre le document de PLUi et le SRADDET approuvé, la Région 

salue le travail de double comptabilité de la consommation d'espace dans le document 

Justification du projet de PLUi. Cependant, il serait important de préciser dans le PADD si 

l'objectif de -40% porte bien sur la décennie 2021-2030 et également de présenter un 

tableau de la ventilation de l'objectif de consommation d'espace en fonction de l'armature 

territoriale afin d'assurer une meilleure opérationnalité du document. 

 

Le PLUi s’inscrivant dans une temporalité 2025-2035, il apparaît nécessaire, conformément 

aux lois Climat et Résilience et ZAN, de faire référence à partir de 2031 à l’"artificialisation" 

des sols et non plus seulement à la seule "consommation d’espace" et de travailler sur des 

trajectoires de sobriété foncière futures dans la perspective du ZAN en 2050. 

 

Le SRADDET modifié prévoit pour le territoire du Haut-Allier Margeride une réduction de la 

consommation d'espace de 49,7% entre 2021 et 2030 par rapport à la décennie passée (soit 

une enveloppe potentiellement mobilisable de 13,2 ha si on se base sur les données du 

portail national).  

A noter que la ZAE des Choisinets est inscrite sur la liste indicative des PER (Projets 

d’envergure régionale), susceptible de passer en liste principale des PER à l’occasion d’une 

évolution ultérieure du SRADDET, à condition de remplir les critères prévus1. Aussi, 

conformément aux modalités concertées sur les PER, 60% de la surface de la ZAE des 

Choisinets pourrait ne pas être comptabilisée dans l’enveloppe de votre intercommunalité 

mais sur l’enveloppe régionale mutualisée.  

 

Au regard de l'objectif inscrit dans le SRADDET modifié (-49,7%), l'objectif de réduction de 

la consommation d'espace inscrit dans le PLUi apparaît compatible, si l'on tient compte du 

PER identifié sur le territoire. 

Cependant, si l'Etude des capacités de mutation et de densification du PLUi montre la 

réflexion du territoire sur la densification et le réinvestissement du bâti, un certain nombre 

de choix n'apparaissent pas assez exigeants et ambitieux en matière de sobriété foncière. 

 

Tout d'abord, la définition des dents creuses, dont l'artificialisation est considérée dans le 

document comme de la "densification", peut questionner sur plusieurs points : 

- Le PLUi identifie toutes les parcelles non bâties jusqu'à 1 ha situées au sein de 

l'espace urbanisé comme dents creuses et non comptées dans la consommation 

d'espace. Si la législation est floue à ce sujet, il est courant de fixer une limite à 2500 

m²-3000 m² pour les dents creuses. Au-delà, la construction sur ces enclaves est à 

considérer comme de la consommation d'espace.  

- L’intégration des lots des lotissements bénéficiant d'un Permis d'aménager (qui ne 

sont pas encore construits) dans la définition des dents creuses interroge également. 

                                                
1 Peuvent être concernés par l'enveloppe régionale mutualisée dédiée aux PER : les lycées ainsi que les 
projets les plus structurants : 

- identifiés par la Région et les territoires comme étant d’envergure supra-régionale mais non retenus 
dans les premières listes des PENE arrêtées par l’Etat ; 

- de zones d’activités économiques, pour répondre aux enjeux de réindustrialisation et de rééquilibrage 
population/emploi ; 

- de tri et de valorisation des déchets. 
La nécessaire priorisation des projets, dans une logique d’équilibre territorial, se base sur plusieurs critères: 

- La maturité des projets, pour une traduction opérationnelle rapide :  

- Pour l’ensemble des projets, ceux-ci doivent justifier de leur intérêt régional et être exemplaires au 
regard de l’ensemble des objectifs et règles de sobriété foncière soutenus par le SRADDET, ainsi qu’au 
regard de la performance environnementale globale (gestion qualitative de l’eau, déplacements, 
maintien de la biodiversité, sobriété énergétique…). 

- Pour les projets de développement économique : l’inscription dans les filières stratégiques définies 
par le SRDEII et une emprise foncière supérieure à 15 ha (sauf exception rurale). 



4 

Il s'agirait d'expliquer si ces secteurs sont en conséquence comptabilisés en 

consommation passée. 

- Par ailleurs, le PLUi considère l'extension de 3,28 ha de la zone commerciale de la 

Croix Chapel à Langogne comme de la densification en raison de la présence de la 

voie ferrée en bout de parcelle. Même si l'extension de la zone commerciale se justifie 

sur ce secteur, il s'agit bien là de consommation d'espace. 

 

De manière globale, il conviendra de veiller à utiliser la même méthodologie de 

comptabilisation tout au long de votre démarche, notamment pour le calcul de la 

consommation effective d'espace pour les décennies suivantes.  

 

Par ailleurs, la Région attire votre attention sur le fait que les espaces dédiés au 

développement du photovoltaïque au sol sont considérés comme de la consommation 

d'espace dans les cas où cela nécessite notamment le défrichement des parcelles concernées 

(Décret n° 2023-1408 du 29 décembre 2023). 

 

Enfin, depuis l’écriture du PLUi, le Portail de l’artificialisation des sols a rendu disponibles les 

données de consommation d’espace pour l’année 2023. Ceci fait que sur la période en cours, 

c’est-à-dire sur la période 2021-2023 (3 millésimes) pour laquelle s’appliquent les objectifs 

de réduction, le territoire du PLUi affiche une consommation d’espace de 14,2 ha, soit 4,7 

ha/an, soit 80% de plus que sur la période de référence. 

Au regard de l'enveloppe potentielle du territoire issue de la territorialisation du ZAN sur la 

période 2021-2030, telle qu’imposée par la loi Climat et Résilience, on constate que celle-ci 

serait totalement consommée et le bilan de la p.211 du document Justification du projet de 

PLUi s'avère d'ores et déjà obsolète.  

 

La Région se permet de vous alerter sur le fait que les documents du PLUi indiquent que le 

territoire a consommé 2,70 ha depuis 2021 selon les données du catalogue Dido relatives à 

la délivrance des permis de construire. Etant donnée que le PLUi s'est appuyé sur le Portail 

National de l'Artificialisation pour la définition de sa consommation d'espace passée 2011-

2021, il convient de partir de la même méthodologie pour les analyses postérieures. 

Aussi, nous vous encourageons fortement à réaliser un suivi régulier de la consommation 

d'espace de votre territoire, et à identifier les différences entre les deux bases de données. 

 

En matière de qualité urbaine, le PLUi comporte des orientations visant à favoriser 

l’insertion architecturale et paysagère des constructions, la continuité du bâti, la réalisation 

d’espaces publics, le développement des continuités piétonnes, la limitation de 

l’imperméabilisation des sols. Ces orientations sont en cohérence avec la Règle 12 du 

SRADDET. 

 

En matière de foncier économique, le territoire dispose d’une offre unique, 

immédiatement mobilisable, pour l’accueil d’activités économiques structurantes (ZAE les 

Choisinets – Ux1). La ville de Langogne est ainsi priorisée par le PLUi pour les activités 

productives (industrie, artisanat, services aux entreprises). Langogne affirme également sa 

vocation commerciale. Il est en effet important de soutenir le dynamisme commercial de 

cette commune qui rayonne sur une zone de chalandise importante et se distingue par la 

diversité et la densité de son tissu commercial. La Région salue d'ailleurs la volonté du 

territoire de favoriser l’implantation de l’artisanat et du commerce dans le centre-ville de 

Langogne et dans les cœurs de bourgs et villages, notamment par l’interdiction d’implanter 

des surfaces inférieures à 200 m² dans les zones d’activités notamment à travers l’OAP 

"Commerce, artisanat et redynamisation du centre-ville et centre-bourg". 

 

Toutefois, avant d’envisager une éventuelle extension de la ZAE Les Choisinets, il 

conviendrait que le PLUi étudie les possibilités de densification de la zone industrielle 

historique de Langogne (mutualisation des équipements et reconversion de foncier). 

 

De manière générale, il est regrettable que le PLUi ne se soit pas appuyé sur des principes 

de recherche de densité au sein du foncier économique, notamment via les deux OAP 

économiques, avant d'envisager de futures extensions. 
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En effet, il semble essentiel de prévoir une densification des constructions, en encourageant 

des bâtiments en hauteur au-delà de 15 m (si le contexte paysager le permet), la 

mutualisation des parkings et voiries...  

 

Concernant la ZAE Les Choisinets, il n’existait, depuis plusieurs années, aucune offre 

foncière à commercialiser, on peut donc supposer que, compte tenu de cette longue période 

d’attente et de la petite taille de cette zone, elle sera rapidement commercialisée. Pour 

autant, le document n’anticipe qu’une faible réserve pour les besoins ultérieurs :  

- Court terme : 1AUx1 > 3,33 ha 

- Moyen terme : 2AUx < 1,49 ha  

Au regard de la faible taille de la zone 2AUx, la question se pose de faire avancer ces deux 

zones au même rythme et donc de les classer toutes les deux en 1AU1, tout en veillant en 

priorité à éviter la surconsommation foncière. 

 

Enfin, la Région confirme que l'extension de la ZAE Les Choisinets est intégrée à la liste 

indicative des PER. A ce titre, il est notamment attendu pour cette zone une orientation 

"industrie" en termes d’implantation d’activité, en limitant l’installation de surfaces 

commerciales aux seuls espaces de vente en lien avec une activité productive artisanale. 

 

Mesures d’accompagnement de la Région : 

La Région déploie plusieurs dispositifs pour favoriser la lutte contre la consommation 

d’espaces sur son territoire : programme « Reconquête de friches », dispositif « 

Désimperméabilisation et renaturation des espaces publics et cours d‘école », dispositif 

« requalification et densification des ZAE existantes »,… 

 

 

3/ En matière d'habitat et de logement 
 

La stratégie régionale exprimée dans le SRADDET vise le développement d’un habitat à la 

hauteur de l’enjeu des besoins et de la diversité sociale, qui doit se décliner par la pluralité 

de l’offre de logements neufs ou réhabilités permettant de répondre aux besoins des 

territoires et aux parcours résidentiels et se déclinant du locatif social à l’accession libre, en 

incluant les besoins spécifiques (Règle n°7).  

 

La Communauté de Communes du Haut-Allier Margeride a connu une baisse démographique 

notoire entre 1968 (7 444 habitants) et 2021 (5 173 habitants ; soit - 2271 habitants en 50 

ans) marquée par une diminution des naissances, malgré un solde migratoire positif depuis 

2008. Les projections du PLUi à l’horizon 2035 retiennent un taux de variation annuel de la 

population de +0,50 % soit une population de 5 572 habitants en 2035, après une hausse 

de 402 habitants par an à partir de 2020. 

Ainsi le territoire a pour objectif de produire plus de 301 logements entre 2025 et 2035, soit 

environ 30 logements par an, à 85% dans le neuf et à 15% dans l’ancien. 

 

Les enjeux Habitat sont bien présents dans le PLUi et la Région est en accord avec les 

principes directeurs associés à la production de logements, notamment le réinvestissement 

urbain (création de logements dans le bâti existant, lutte contre la vacance, rénovation du 

parc ancien), le développement de typologies mieux adaptées aux besoins d’une population 

vieillissante, de ménages de faible taille et de personnes / foyers aux ressources modestes. 

 

Toutefois, comme nous l'avons déjà exprimé dans le paragraphe lié à la sobriété foncière, il 

est regrettable que des objectifs de densification plus ambitieux n'aient pas guidé le PLUi 

sur la thématique de l'Habitat. 

 

En outre, il serait pertinent de compléter le document avec des données plus précises 

sur l’existant et sur les objectifs en matière de logement social, de logement 

(inter)communal, de réponse en logement et hébergement aux besoins de publics 

spécifiques et fragiles (personnes victimes de violences notamment). 

 

Mesures d’accompagnement de la Région : 
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Pour répondre aux enjeux du territoire, plusieurs dispositifs régionaux de soutien à l’accès 

au logement et à l’amélioration de l’habitat sont mis à disposition des acteurs locaux, 

notamment le dispositif de soutien à la production de logement locatifs sociaux inscrits aux 

conventions NPNRU 2014-2030 dont la Région est partenaire. 

De plus, en tant qu’autorité de gestion des fonds européens (FEDER et FSE), la Région se 

veut proactive sur l’aide à la réhabilitation du parc de logement social. 

D’autre part, le dispositif régional d’aide au logement des étudiants et des jeunes travailleurs 

peut être sollicité par les acteurs du logement pour permettre d’accompagner l’insertion 

sociale de ces publics.  

La Région accompagne également les collectivités (Communes de moins de 5.000 habitants 

hors métropoles, EPCI et syndicats mixtes, mais également les Centres communaux et 

intercommunaux d’action sociale) dans l’amélioration, la rénovation et la création de 

logements locatifs à vocation sociale  

Par ailleurs, la Région préconise un rapprochement avec les acteurs à rayonnement régional 

tels que l’Etablissement Public Foncier d’Occitanie, l’Agence Régionale Energie Climat 

(AREC), l’Agence Régionale de l’Aménagement Construction (ARAC) afin de les accompagner 

dans l’élaboration et la réalisation de leurs stratégies d’aménagement et leurs projets 

patrimoniaux. 

Ces différents dispositifs, mis en œuvre au titre de la compétence Régionale de soutien à 

l’accès au logement et à l’amélioration de l’habitat, sont susceptibles de connaître des 

évolutions tant dans leurs objectifs que dans leurs modalités de mise en œuvre, dans le 

cadre de la démarche engagée par la Région de Plan Habitat Durable. 

 

4/ En matière de biodiversité 
 

Le SRADDET a intégré les dispositions des schémas régionaux des continuités écologiques 

des anciennes Régions Midi-Pyrénées et Languedoc Roussillon. Lors de l’élaboration du 

SRADDET, la Région a souhaité conforter les ambitions qu’elle porte en matière de 

biodiversité en se fixant comme objectif d’atteindre la non-perte nette de biodiversité. Cet 

objectif est décliné dans trois règles : la déclinaison des continuités écologiques (règle 16), 

la mise en œuvre effective de la séquence Eviter Réduire Compenser (règle 17) et une 

attention particulière à porter aux milieux aquatiques et espaces littoraux (règle 18).  

 

Les objectifs du PLUi s’inscrivent globalement dans une démarche cohérente avec les 

exigences environnementales portées par le SRADDET Occitanie. Cependant, certains points 

appellent les remarques ci-après : 

 

En matière de préservation et de remise en état des continuités écologiques, il 

serait intéressant de pouvoir compléter l'état initial avec des zooms plus précis sur les 

secteurs à enjeux tels que les potentielles zones à urbaniser. Cela permettrait d'une part, la 

mise en œuvre, de manière efficiente, de la séquence Eviter-Réduire-Compenser en 

favorisant le E et le R, et, d'autre part, de mieux prendre en compte l'enjeu d'adaptation au 

changement climatique. 

 

Concernant la trame verte et bleue, la déclinaison locale et les analyses aux différentes 

échelles sont claires. Toutefois, il s'agirait de ne pas limiter les corridors écologiques aux 

seuls cours d’eau et haies. La mobilisation de la trame agricole et l’identification d’espaces 

naturels plus ordinaires pourraient venir compléter ces corridors. L’analyse cartographique 

des enjeux liés à la biodiversité est intéressante avec l’analyse croisée des différentes sous-

trames pour la TVB. Pour autant, une analyse d’enjeux similaire à l’échelle des espèces 

aurait permis de finaliser au mieux la cartographie de la trame verte et bleue.  

 

De manière générale, les orientations proposées dans le PADD en matière de préservation 

des espaces naturels manquent de précision pour permettre leur bonne traduction à l’échelle 

communale. Ainsi, il serait judicieux d'insérer la carte de la trame verte et bleue du PLUi au 

niveau du PADD et d'y intégrer des orientations spécifiques visant la préservation des 

secteurs identifiés comme réservoirs de biodiversité et corridors écologiques. 

De plus, la préservation des espèces inféodées au bâti (chauves-souris, chouettes, 

hirondelles, …) mériterait d’être développée dans le volet lié à la préservation du patrimoine 
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bâti. Des inventaires spécifiques pourraient être menés au regard du patrimoine bâti du 

territoire, très adapté pour servir de gite à de nombreuses espèces à enjeux. 

 

L’approche sur les haies comme élément de la trame verte est pertinente mais elle serait 

d’autant plus opérationnelle en proposant une palette végétale d’espèces indigènes en 

annexe. 

 

En outre, bien que le règlement écrit retranscrive en grande partie les ambitions fixées dans 

le PADD, notamment en matière de protection des haies et des arbres remarquables, il serait 

cependant attendu une meilleure protection des réservoirs de biodiversité et des continuités 

écologiques dans le règlement écrit avec notamment un encadrement plus strict de 

l’urbanisation au sein des zones sensibles (ripisylves, zones humides, milieux forestiers). 

 

Enfin, concernant la compensation liée à la séquence ERC, elle est assez peu détaillée. Si 

des mesures compensatoires sont bien prévues pour les haies ou les arbres, aucune 

approche globale de la compensation écologique n’est intégrée.  

 

Mesures d’accompagnement de la Région : 

La Région Occitanie met en œuvre plusieurs dispositifs en faveur de la biodiversité dans le 

cadre de la Stratégie régionale pour la biodiversité (SrB), dont les dispositifs « Amélioration 

et valorisation des connaissances sur la biodiversité", "Gestion et restauration des milieux 

constitutifs de la trame verte et bleue d’Occitanie", "Plan arbre et carbone vivant".  

La Région met par ailleurs à disposition des territoires : 

- Les cartographies régionales de pollution lumineuse exploitables à l’échelle du SCoT, 

accessibles sur OpenIG (https://ckan.openig.org/dataset/modelisation-de-la-pollution-

lumineuse-en-occitanie) ; 

- Le guide « Plantons Local en Occitanie » qui propose des listes d’espèces indigènes à 

préconiser dans la végétalisation des aménagements, voire à mettre en annexes des 

PLU(i), disponible sur le site de l’ARB Occitanie ; 

- L’outil en ligne « Bioccitanie » qui permet de comparer différents secteurs potentiels 

d’aménagement au regard des enjeux de biodiversité  

(https://www.laregion.fr/Bioccitanie) ; 

- Le projet PEP-BiOcciA qui vise à produire d’ici 2027 une cartographie précise, mise à jour 

annuellement, des milieux naturels et des espèces sur l’ensemble du territoire régional. 

 

 

5/ En matière de gestion de l’eau 
 

Le Sraddet porte comme objectif de préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux 

aquatiques et des zones humides, de pérenniser les ressources nécessaires au 

développement actuel et futur de la région, mais également d’adapter l’accueil de la 

population à la disponibilité de la ressource en eau ainsi qu’aux risques présents et futurs 

(règles 21 et 23). 

 

Concernant la gestion de la ressource en eau, la Région salue la réalisation d'un Schéma 

directeur d'alimentation en eau potable par le territoire. 

Le PLUi précise que l'accueil projeté de population et le développement de l'urbanisation ont 

été conditionnés à la disponibilité de la ressource en eau et à la présence de réseaux 

d'adduction d'eau potable à proximité des secteurs à urbaniser. Cependant, aucune donnée 

chiffrée n'apparaît dans les documents du PLU, notamment sur la capacité d'alimentation en 

eau ainsi que sur la qualité de celle-ci. Il conviendrait d'illustrer les affirmations du PLUi avec 

ces données et de développer une approche prospective prenant en compte le contexte de 

changement climatique.  

Il serait également judicieux d’inclure, dans le règlement écrit, des règles spécifiques pour 

chaque zone située dans un périmètre de protection. 

 

En matière d’assainissement des eaux usées, globalement la capacité des stations 

d'épuration permet d'assurer l'accueil de population prévue à l'horizon du PLUi, bien qu'une 

attention particulière devra être portée sur la STEP de St Bonnet Laval qui atteint ses limites. 

Cependant, l'Etat initial du PLUi évoque de nombreux problèmes sur les STEP liés 

https://ckan.openig.org/dataset/modelisation-de-la-pollution-lumineuse-en-occitanie
https://ckan.openig.org/dataset/modelisation-de-la-pollution-lumineuse-en-occitanie
https://www.laregion.fr/Bioccitanie
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principalement à leur vétusté, pouvant entraîner des rejets non conformes. Cela ne semble 

pas être pris en compte dans l'évaluation de la capacité des STEP à accueillir une population 

supplémentaire. Aussi, des éléments complémentaires seraient attendus. 

 

Mesures d’accompagnement de la Région : 

Consciente des enjeux que représentent la sécurisation de la ressource en eau potable et la 

préservation des milieux aquatiques, la Région déploie plusieurs dispositifs à destination des 

acteurs locaux, dont :  

- dispositif pour la gestion durable de la ressource en eau qui encourage en priorité des 

actions d’économies et de préservation de l’eau et l’optimisation de l’usage de la 

ressource, 

- dispositif d’intervention pour la gestion de l’eau agricole qui vise à garantir son 

optimisation afin de satisfaire les besoins en irrigation tout en limitant l’impact de cet 

usage sur l’état de la ressource,  

- dispositif en faveur du bon fonctionnement et de la valorisation des milieux aquatiques 

qui s'appuie notamment sur les solutions fondées sur la nature. 

- dispositif pour la prévention et la réduction des risques inondations 

 

 

6/ En matière de transition énergétique : 
 

Le SRADDET adopté vise à faire de la région Occitanie la première région à énergie positive 

d’Europe à l’horizon 2050. L’objectif se veut à la fois écologique (réduction des gaz à effet 

de serre et des polluants atmosphériques), social (diminuer la facture énergétique des 

ménages les plus fragilisés) et économique (maximiser les nouveaux potentiels offerts par 

la trajectoire de transition). La Région souhaite pour cela activer deux leviers : réduire au 

maximum les consommations d’énergie, par la sobriété et l’efficacité énergétiques, et 

couvrir les besoins résiduels par la production d’énergies renouvelables locales, supérieure 

à la consommation tout en préservant la qualité de l’air ambiant. 

 

Le projet de PLUi présente des orientations globalement cohérentes avec l’objectif de 

réduction des émissions de GES, notamment à travers un engagement en faveur de la 

rénovation énergétique du bâti et le développement des énergies renouvelables (bois-

énergie et solaire, géothermie). La stratégie énergétique repose sur un objectif de 50 % 

d’EnR à horizon 2035, en cohérence avec le SRADDET. 

 

Concernant la mobilité, le soutien à la mobilité douce, au transport partagé et aux bornes 

de recharge électrique est positif. Toutefois, il serait intéressant d’étudier l’opportunité de 

renforcer cette orientation par le développement d’une filière BioGNV, non évoqué dans le 

projet de PLUi. 

 

En matière d’énergies renouvelables, si l’effort en faveur du bois-énergie et du 

photovoltaïque, notamment en toiture, apparait dans le PLUi, l’exclusion systématique des 

projets en "premiers plans paysagers" et l’interdiction de toute éolienne sur l’ensemble du 

territoire limite fortement la diversification du mix énergétique. Ces restrictions pourraient 

être assouplies.  

 

Enfin, la Région regrette l’absence de mention explicite de la méthanisation agricole ou 

territoriale, alors même que cette énergie pourrait compléter le mix énergétique local tout 

en apportant des réponses à la gestion des effluents d’élevage. 

 

Mesures d’accompagnement de la Région : 

La Région apporte de nombreuses aides dans le cadre de la stratégie REPOS. Par exemple, 

une aide aux études de faisabilité de projets d’efficacité énergétique ou d’énergies 

renouvelables est proposée, permettant de dimensionner le projet au regard de critères 

environnementaux et technico-économiques et de garantir la compatibilité du projet étudié 

avec les dispositifs de soutien aux investissements. D'autre part, les porteurs de projets 

d’EnR dits "coopératifs et citoyens" peuvent être accompagnés, très en amont dans la 

formalisation de leur projet via l'Appel à Manifestation d'Intérêt régional en association avec 

l'ADEME. Enfin, la Région pousse la filière hydrogène vert en Occitanie en soutenant de 
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nombreux projets innovants dans la recherche, les transports et l’industrie. Ainsi, les 

collectivités sur le périmètre du SCoT, pourraient elles-mêmes s’impliquer directement par 

exemple via le dispositif de "Soutien à l’acquisition de véhicules professionnels utilisant 

l’hydrogène". 

 

 

7/ En matière de mobilités 
 

Pour rappel, la Région a le statut de chef de file de l’intermodalité et de la complémentarité 

entre les modes de transport. Dans ce contexte, les ambitions portées en matière de 

mobilités par le SRADDET adopté sont fortes. Elles s’articulent autour de 3 axes : la mise en 

place d’un réseau de pôles d’échanges multimodaux structurant le développement urbain, 

le renforcement des réseaux de transport collectif par une meilleure organisation de leur 

accessibilité (règle 2) et la coordination des services de mobilité (règle n 3).  

Il s’agit de favoriser l’accès à des services performants de mobilité en tous points du 

territoire régional, notamment en assurant les articulations entre les différents réseaux 

(service public régional LiO, réseau national ferroviaire et réseaux urbains). Dans cette 

optique, la Région invite les territoires, d’une part, à densifier autour des pôles d’échanges 

multimodaux et d’en faciliter l’accès (par le développement de connexions douces et par un 

meilleur rabattement vers ces pôles des différentes offres de transport) et d’autre part, 

d’organiser la bonne coordination de tous les acteurs de la mobilité autant sur l’offre 

(meilleure articulation des offres régionales et locales) que sur les services qui y sont 

associés (billettique, tarification, système d’information voyageurs…). 

 

De manière générale, les ambitions du PLUi en matière de mobilités sont cohérentes avec 

la politique régionale. 

 

En matière de développement des mobilités durables, l’orientation n°14 de l’Axe 3 du 

PADD a pour objectif une meilleure maîtrise des déplacements internes via un aménagement 

cohérent du territoire, le développement d’alternatives à une utilisation individuelle de la 

voiture et la structuration des modes de déplacements doux pour la mobilité du quotidien 

comme de loisirs. Cela se traduit par des actions telles que : 

- le confortement du réseau existant de TAD, 

- la mise en lien des secteurs ruraux avec les polarités, les gares ferroviaires, la 

desserte régionale de transport collectif et les aires de mobilités partagées existantes 

et à venir,  

- le maintien et renforcement offres existantes de mobilité partagée (autopartage, 

covoiturage), 

- le renforcement de l’intermodalité à l’échelle de l’ensemble du territoire. 

 

Il serait toutefois attendu une identification plus fine des centralités à développer en lien 

avec les offres ou services de mobilité (autres que celle de la gare de Langogne et les 

secteurs résidentiels à mieux connecter avec les services de transport existants).  

Par ailleurs, quelques Emplacements Réservés sont prévus pour la création de 

cheminements piétonniers, mais aucun ne fait référence à des aménagements cyclables. 

Afin de traduire les objectifs en matière d'intermodalité dans la partie réglementaire du PLUi, 

il serait pertinent d'inscrire ce type d'aménagement dans les "Emplacements Réservés". 

 

En outre, pour une meilleure mise en œuvre opérationnelle du PLUi, il serait intéressant de 

préciser les objectifs de développement de la mobilité touristique notamment concernant les 

solutions qui répondront aux enjeux du franchissement des derniers kilomètres. 

 

Enfin, le PLUi identifie bien l'enjeu lié à la présence de la RN88 sur son territoire en matière 

d'ouverture sur l'extérieur. Il est cependant étonnant que le PADD fasse très peu référence 

au projet de contournement de Langogne, inscrit comme Projet d'envergure nationale et 

européenne (PENE) par l'Etat suite à un fort soutien de la Région.  

Nous vous invitons à inscrire ce contournement dès que possible comme "Emplacement 

réservé".  

 

Mesures d’accompagnement de la Région : 
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Pour accompagner les territoires, la Région déploie plusieurs dispositifs en matière de 

mobilité. Elle soutient par exemple la création de pôles d’échanges multimodaux, points de 

rencontre de tous les services de mobilités dans un territoire mais aussi le développement 

d’un écosystème économique autour du vélo via le Plan Vélo. Par ailleurs, pour répondre 

aux besoins des populations des territoires de faible densité, peu ou pas desservis par des 

lignes régulières de transport, la Région apporte une aide à la création ou à l'optimisation 

de services de transport à la demande (TAD) locaux. Elle déploie également un dispositif 

régional TIL (transport d’intérêt local) pour venir accompagner les territoires à développer 

ces dessertes locales vers des sites touristiques et/ou évènements culturels. 




































